
ANNEXES 
Annexe 1 : Tableaux récapitulatifs du nombre d’orphelins secourus en fonction de la situation 

de l’orphelin et des régions.  

 

Source : AGR, Fonds du CNSA,  n°1019, Rapport mensuel sur l’activité de la section : Aide et protection aux 

œuvres de l’enfance, octobre 1915, p. 10. 

 

 

Source : AGR, Fonds du CNSA,  n°1021, Rapport mensuel sur l’activité de l’œuvre : Aide et Protection aux 

œuvres de l’enfance, janvier 1916, p. 8. 

  

31-10-15

Provinces Enfants secourus en famille Enfants placés chez les nourriciers Enfants placés dans les établissements Totaux

Agglomération bruxelloise 97 13 3 113

Brabant 874 59 31 964

Anvers 797 40 9 846

Fl. Occidentale 107 16 24 147

Fl. Orientale 536 94 10 640

Hainaut 534 92 6 632

Limbourg 269 12 2 283

Liège 829 43 2 874

Luxembourg 116 11 8 135

Namur 1423 83 76 1582

5582 463 171 6216

31-01-1916

Provinces Enfants secourus en famille Enfants placés chez les nourriciers Enfants placés dans les établissements Totaux

Agglomération bruxelloise 78 10 10 98

Brabant 1674 68 17 1759

Anvers 1007 52 6 1065

Fl. Occidentale 154 45 34 233

Fl. Orientale 1107 122 29 1258

Hainaut 1316 101 11 1457

Limbourg 313 5 6 324

Liège 877 44 2 923

Luxembourg 276 22 10 308

Namur 1675 98 119 1892

8476 567 244 9317



 

Source : AGR, Fonds du CNSA, n°1109, Rapport sur l’activité de l’Œuvre Nationale des orphelins de la guerre 

du 1
er

 Janvier au 30 juin 1917,  p. 11. 

Les tableaux démontrent, premièrement, qu’au début de l’entrée en fonction de l’Œuvre Nationale des 

Orphelins de la Guerre, les effectifs augmentent très rapidement. On passe de 6.216 orphelins à 9.317, trois mois 

plus tard on constate une augmentation d’environ 3.000 orphelins. Alors qu’en un an et demi (de janvier 1916 à 

juin 1917) l’effectif augmente de moitié moins (environ 1.500 orphelins supplémentaires). De plus, ces tableaux 

permettent de constater que les secours en famille sont de loin privilégiés par rapport à la mise en nourrice et le 

placement en établissements. Enfin, les divergences régionales sont constatables : Namur par exemple, est la 

province qui a le plus recours au placement des orphelins (bien que celui-ci reste fortement minoritaire). C’est 

également cette province qui répertorie le plus d’orphelins en novembre 1915, preuve de sa réactivité et du bon 

fonctionnement du comité régional. Des remarques inverses peuvent être émises pour l’agglomération 

bruxelloise.   

 

 

 

 

 

 

 

 

30-06-17

Provinces Enfants secourus en famille Enfants placés chez les nourriciers Enfants placés dans les établissements Totaux

Agglomération bruxelloise 849 29 101 979

Brabant 1818 37 21 1876

Anvers 1052 36 49 1137

Fl. Occidentale 715 28 4 747

Fl. Orientale 1186 33 7 1226

Hainaut 1354 63 31 1448

Limbourg 358 8 16 382

Liège 1199 50 22 1271

Luxembourg 392 21 59 472

Namur 1142 76 102 1320

10065 381 412 10858



Annexe 2 : Récapitulatif des catégories d’orphelins secourus en famille, barème de 

l’intervention de l’O.N.O.G.
1
  

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
1
 AGR, Fonds du CNSA, N°1015, Aide et protection aux œuvres de l’enfance. Rapport sur les travaux de la 

section jusqu’au 31 décembre 1915, p. 35 – 36. 

4 CATEGORIES D ORPHELINS :

ENFANTS ADMIS DEFINITIVEMENT

1 ERE CATEGORIE : Enfants dont le père ou le soutien soldat a été tué ou mutilé au 

point de ne plus pouvoir subvenir à ses besoins

Secours mensuel accordé par l'œuvre 

à chaque enfant

a) Enfants légitimes d'un soldat tué

Mère en vie 7,50

Mère décédée (secours B suffisant)

b) Enfants naturels reconnus d'un soldat tué
Pour le 3e enfant et chacun des suivants 7,50

c) Enfants dont le soutien, soldat a été tué

Pour le 2ème enfant et chacun des suivants, s'il y a secours B 15,00
Pour chaque enfant s'il n'y a pas secours B 15,00

2 EME CATEGORIE : Enfants dont le père ou le soutien civil a été tué ou mutilé au 

point de ne plus pouvoir subvenir à ses besoins

(Les enfants mutilés eux-mêmes sont assimilés à cette catégorie) 15,00

ENFANTS ADMIS TEMPORAIREMENT

3 EME CATEGORIE : Enfants dont le père ou le soutien est sous les drapeaux ou prisonnier

a) Enfants dont le père est sous les drapeaux

Mère en vie pour le 3e enfant 5,00
Pour chaque enfant suivant 1,50

Mère décédée (secours B suffisant)

b) Enfants dont le soutien est sous les drapeaux

Mère en vie 12,00

Mère décédée, pour le 2e enfant s'il y a secours B 10,00
Pour le 3e enfant et les suivants s'il n'y a pas secours B 12,00

Pour chaque enfant s'il n'y a pas secours B 12,00

4EME CATEGORIE : Enfants dont le père ou le soutien civil est prisonnier 9,00



Annexe 3 : Illustration de L. Raemaekers servant à la propagande du Belgian Orphan Fund
2
.  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
2
 AGR, T 473 : Section scandinave du Belgian Orphan Fund. 1916 Ŕ 1922, 3 : Circulaire pour la Norvège 

(rédigée par Adrien de Gerlache de Gomery), drapeaux, affiches et divers, Londres, s.d. 



Annexe 4 : Circulaire de propagande du Belgian Orphan Fund
3
. 

 

 

 

                                                             
3
 BELGIAN ORPHAN FUND, My little ones, Londres, 1916 [En Ligne], dans KBR, URL : http://uurl.kbr.be/1000950 

(consulté le 24/05/2017). 

http://uurl.kbr.be/1000950


 



 



 

      

 

 

  



  



Annexe 5 

1. Lettres de remerciements d’orphelins belges parrainés par la Section scandinave 

du Belgian Orphan Fund
4
. 

 

 

          Lettre 1 : Lettre de Joseph Lefebre à son parrain scandinave, Hozémont, 25 décembre 1919. 

 

                                                             
4
 AGR, T 473 : Section scandinave du Belgian Orphan Fund. 1916 Ŕ 1922, 7-8 : Lettres de remerciements 

d’orphelins belges adressées à Adrien de Gerlache de Gomery et aux parrains et marraines, 1919 – 1922.  



 

 



 

  



Lettre 2 : Lettre de Marie Wuyt à sa marraine scandinave, Gand, 18 décembre 1919. 

 

 

 



2. Photographies d’orphelins belges parrainés par la Section scandinave du Belgian 

Orphan Fund
5
. 

 

 

 

                                                             
5
 AGR, T 473 : Section scandinave du Belgian Orphan Fund. 1916 Ŕ 1922, 10 - 46 : Photographies des 

orphelins belges adoptés. s.d.  

NB : Les dossiers de photographies sont numérotés de 10 à 171. Les archives contiennent une multitude de 

photos. Pour chacune d’entre elles, le nom, le prénom, le lieu de provenance et la cause de la mort  du père sont 

mentionnés. De plus,  le groupe (constitué pour faciliter le système de parrainage) auquel appartient l’enfant est 

également noté (ex : Groupe Einberg Série I). La première photographie est celle de « Marcel Charmant » dont 

le père est mort au champ d’honneur (octobre 1914) ; la deuxième est celle d’Aline, Marthe et Rachel 

Mackelberg dont « le père a été égorgé dans sa cave d’un coup de bayonnette (aout 1914) ». 



 

 

 

 



Annexe 6 : Article dénonçant les abus du « Foyer des Orphelins »
6
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                             
66

 M. DE S., « Chronique des abus : Que se passe-t-il  aux Hospices de Bruxelles ? », dans Le Bruxellois [En 

Ligne], 26 avril 1916, URL : 

https://warpress.cegesoma.be/fr/node/52337/download/9q2Ty7m3qWvhGHGTGmfP (consulté le 29/05/17). 

https://warpress.cegesoma.be/fr/node/52337/download/9q2Ty7m3qWvhGHGTGmfP


 

 



Annexe 7 : Traduction du contrat entre la Fondation Rockefeller et le comité de Secours aux 

réfugiés belges (en Suisse). En ce qui concerne l’hospitalisation des enfants belges en Suisse
7
.  

 

                                                             
7
 AGR, T473, 1 : Comité central suisse de secours aux réfugiés belges à Lausanne (1914 – 1919), Hospitalisation 

des enfants belges en Suisse. Contrat passé entre la Fondation Rockefeller et le Comité de secours, 28 juillet 

1916). 

http://search.arch.be/fr/rechercher-des-archives/resultats/inventaris/index/eadid/BE-A0510_002095_003536_FRE/open/c%3A0./inventarisnr/I353600000001/level/file
http://search.arch.be/fr/rechercher-des-archives/resultats/inventaris/index/eadid/BE-A0510_002095_003536_FRE/open/c%3A0./inventarisnr/I353600000001/level/file
http://search.arch.be/fr/rechercher-des-archives/resultats/inventaris/index/eadid/BE-A0510_002095_003536_FRE/open/c%3A0./inventarisnr/I353600000001/level/file


 



 

 

 



 

 

 

 


